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LA DECLARATION DE 99. BERTHELOT 
Nous avons eu, jeudi, à la Chambre des 

dépotés, une nouvelle et meilleure version de 
la note malencontreuse communiquée aux 
journaux par notre jeune ministre des affai
res étrangères au sujet de la question égyp
tienne. 

Cette version est venue s'intercaler ('.arts 
un débat relatif à Madagascar, débat inté
ressant mais dispersé et incomplet, au sujet 
duquel il y aurait beaucoup à dire, uTil n'é
tait plus à propos pour aujourd'hui <J e cons
ta ter simplement qu'il s'est t e rmina par un 
vote patriotique émis à une granrl.r. majorité, 
et qui, sauf une voix, n'a eu y^our contre
partie que des abstentions. 

Pour en revenir à la déclaration de M. 
Berthelot touchant les affaires d'Egypte,elle 
est de nature, si nous rv» n 0 u s trompons, à 
rassurer l'opinion que <a malheureuse note 
avait émue, et comme nous l'avons fait re
marquer, autant ytùe son laconisme et ses 
réticences que par ce qu'elle disait réelle
ment. 

Somme toute : à la communication du gou
vernement anglais demandant de prélever 
sur les réserves de la caisse de la dette égyp
tienne de quoi subvenir à l'expédition qu'il 
'prépare dans le Soudan, le gouvernement 
français a répondu qu'avant de donner son 
adhésion il avail besoin d'être pleinement 
édifié sur la réalité et l'urgence des dangers 
que l'on invoque pour justifier l'expédition dont 
il s'agit, en même temps qu'il veut être as
suré que cette expédition ne cache pas d ' a r 
rière-pensées et de futurs desseins relative
ment à l'occupation de l'Egypte : L'intérêt 
de nos nationaux (les titres sont pour les 
trois quarts entre des mains françaises) aussi 
bien que le souci des droits de la France 
commandaient ces réserves. 

Il reste à voir comment les négociations 
en cours seront conduites et à quoi elles 
aboutiront. 

UN AVERTISSEMENT 
donné à M. Félix Faure 

LTn inc ident v i e n t d e s e produire dans l e départe
m e n t de Maine-et-Loire qui m o n t r e c o m b i e n le pré
s ident de la R é p u b l i q u e a p e r d u d e terra in dans c e s 
dern iers t emps . 

I' e s t q u e s t i o n ac tue l l ement d'un v o y a g e q u e M. 
Fé l ix Faure doit accompl ir au m o i s de ju in e n B r e 
t a g n e , e t , s u i v a n t l 'usage , l e s r eprésen tant s de s 
r é g i o n s à v is i ter v i e n n e n t à l 'Elysée e n corps inv i t er 
l e chef de l'Etat. Jusqu' ic i c e s d é m a r c h e s éta ient 
toujours fa i tes par la totalité des m e m b r e s du Parle
m e n t représentant les r é g i o n s i n t é r e s s é e s . 

Le comte de Maillié, anc i en député . é lu r é c e m m e n t 
s éna teur de Maine-et-Loire, a y a n t é té pr ié de s e jo in 
dre à la dé légat ion c h a r g é e d'inviter l e prés ident à 
v i s i ter l e s v i l l e s d 'Angers e t de Cholet, a r é p o n d u par 
u n e lettre de re fus où l'on l it : 

« . . . Vous savez que je me suis joint, l'an dernier, à la 
délégation qui a été chargée de la même démarche et 
que je vous avais annoncé cette année mon intention de 
faire partie de cette délégation. Le voyage que le prési
dent de la République vient de faire dans le Midi de la 
France me fait changer d'avis. 

» Je crains que des désordres pareils à ceux qui ont eu 
lieu se reproduisent dans ce nouveau voyage. Et je ne 
veux pas par cette démarche prendre la responsabilité de 
rendre mon déparlement témoin des cris séditieux et 
anticonstitutionnels insuffisamment réprimés . . . » 

Le grand débat de l'impôt sur le reveDB 
Pans, 20 mars. - C'est demain que s'engagera devant 

la Chambre, la grande discussion de l'impôt sur le reve-
vu. discussion qui durera au moins quatre jours. Il y a 
vingt orateurs Inscrits, mais un certain nombre d'entre 
eux n'interviendront pas et n'ont pris d'inscription que 
pour réserver un l o u r d e parole a d'antres orateurs.com-
;:ie MM. Poincarré, Harlhou, Kibot, Léon Say. 

C'est M. Jaurès qui parlera le premier au nom du groupe 
sociali«te. Il demandera le vote du projet du gouverne
ment comme un minimum. 

An nom de la commission du budget : le président, 
M. Cochery, et le rapporteur général, M. Delombre, 
combattront !e projet de M. Donniez et inviteront le 
gouvernement à présenter un nouveau projet de réforme 
des contributions directes en écartant tout système 
fondé, comme l'est le système proposé, sur la déclaration 
du revenu global, la taxation arbitraire et les investiga
t ions vexatoires. 

Jusqu'à ces derniers jour», M. Bourgeois et Doumer 
avaient déclare qu'ils n'aocepteraient aucune transac
tion, mais leurs amis leur ont fait comprendre nue leur 
projet n'avait aucune cba.oce d'être acceptent on annonce 
aujourd hui que le cabiaet, faisant toutes les concessions 
possibles, se contentera d'un vote affirmant la nécessité 
d établir un i m r o t s u r le revenu pour remplacer la con
tribution p e r s o n n e mobilière ot celle des portes et 
fenêtres, et ne poserait plus de question de confiance sur 
la déclaration 'JO revenu global. 

LES FÊTES DE REIMS 
1) après le Matin qui s e m b l e off ic ieusement r e n 

s e i g n é , le min i s tère persisterait dans sa réso lut ion 
d interdire la réunion de N N . S S . les é v o q u e s à 
R e i m s , e n l 'honneur du quatorzième centenaire du 
teptême de Clov i s . 

Notre g o u v e r n e m e n t aurait fait savoir sa décis ion 
i rrévocab le à S. E m . le cardinal Langi?nieux, qu i , 
d'ai l lours, n é semblerai t n u l l e m e n t d i s j o s é à s'incli
n e r d e v a n t l 'arbitraire min i s tér i e l . 

C'est de l'arbitraire a u p lus haut degré , e n effet. 

L EXPÉDITION AMLO-ÉtiYPÏTOE 
Paris, 20 mars. — Une agence oflicieuse-publie la dé-

pécbe suivante; el le date du Caire, et qui, plus vrai
semblablement provient du quai d'Orsay, ob H. Colgor-
don, notre ministre au Caire, se trouve, dit-on, très 
occupé : 

« Le Caire, 20 mars. — On est très satisfait des décla
rations de M. Berthelot à ta Chambre française, et des 
instructions données par le gouvernement russe, à son 
ministre au Caire, de marcher complètement d'accord 
avec le ministre de France. 

» On ne doute pas que la Caisse de la Dette ne se 
rende finalement à la thèse de la nécessité de l'unani
mité, soutenue par la France et la Russie, d'autant plus 
qu'on est informé que, dans le cas contraire, un certain 
nombre de créanciers de l'Egypte, lésés par un vote il lé
gal de la caisse, sont destinés à exercer, par l'organe de 
leur comité, les reconrs ordinaires auprès du Tribunal 
mixte. 

» Or, la jurisprudence du tribunal mixte en l'espèce 
est constante, elle a toujours donné raison à la thèse, 
soutenue par la Hussie et la France. 

» Le Sultan a fait savoir que, malgré son vif désir, de 
voir les provinces soudaniennes replacées sous l'admi
nistration égyptienne, Il lui paraissait indispensable 
d'étudier, de plus près, et de mûrir les projets de l'expé
dition sur Dongola, afin d'éviter de s'engager dans une 
aventure. 

Les préparatifs 
Le Caire, 20 mars. — Les préparatifs de l'expédition de 

Dongola continuent avec la plus grande activité. Les 
troupes atteindront k'asueh demain ; on assure que les 
troupes égyptiennes ont traversé la frontière. 

Le Caire, 20 mars. — Dans la nuit du 5 mars, 220 sou
danais, sous le commandement d'officiers anglais, onl 
quil le furtivement Suez, sur le vapeur Macola, avec une 
certaine quantité de matériel et de munitions. Cette trou
pe va rejoindre ta. Cécil Rhodes. 

Le Caire, 20 mars. — Dès son arrivée a Akasleli, le co
lonel Himter, qui commande l'avant-garde partie jeudi, 
établira de grands ouvrages de défense. Slatin-pacha.qui 
fut longtemps prisonnier du Mabdi, partira mardi, avec 
le commandant de l'expédition, le sirdar Kilchener, a u 
quel i! est attaché. Slatin pacha a déclaré qu'il ne serait 
pas élonné qu'il y ait quelques escarmouches dans le 
cours de cette semaine. L'ennemi comprendra probable
ment, au maximum, 4,000 fusiliers armés de remingtons 
vieux modèle, 5,000 lanciers et une cavalerie irrégulière 
d'environ 2,000 hommes. 

Le principal adversaire sera, sans doate,Osman Digma, 
mais ses derviches ne seront pas fanatisés comme du 
temps du mahdi. 

L'impression en Egypte 
Proclamation de la loi Martiale 

Paris, 20 mars. — Le New-York Herald, édition de 
Paris, reçoit du Caire l'information suivante, qui con-
Iraste avec les dépêches anglaises, sur le prétendu en
thousiasme de la population égyptienne : 

« J'ai vu. ce matin, au département de la guerre — au 
Caire — un millier de pauvres diables, attendant leur 
ordre de départ, tandis que des bandes de pleureuses 
entourant la place, appelaient, en gémissant, leurs maris, 
leurs fils, leurs frères. 

» Des cortèges de ces malheureuses, vêtues da deuil, le 
visage couvert de cendres, paradent, le long des rues, et 
remplissent l'air de leurs lamentations. » 

Le conseil des ministres kédiviaux a proclamé la loi 
Martiale, tout le long de la frontière sud égyptienne. 

Le Caire, 20 mars. — L'émotion produite par les decla 
rations de M. Berthelot est de plus en plus grande dan" 

« La politique, annoncée maintenant, ne peut, en au
cune façon, modifier la situation relativement à l'évacua
tion; iiouf serons anssi près d'évacuer l'Kgypte, que 
noua ne l'étions auparavant (rires ironiques) et aussi 
prêts à considérer toute proposition pour l'évacuation 
éventuelle de l'Egypte. Sans doute, quelques administra
tions précédentes ont été trop promptes à ce sujet; 
c'était une faute. Le gouvernement actuel ne veut pas 
la renouveler. 

» Le gouvernement entend maintenir l'occupation de 
l'Egypte, j isqn'a ce qu'il estime que les troupes anglai
ses puissent se retirer sans mettre en péril l'oeuvre 
accomplie. » 

désastre, et que l'Angleterre prendra prétexte de cet éve 
nement, pour organiser une expedilion de troupes 
anglaises, ayant pour objectif l'occupation du Haut-
Nil. 

L'attitude de l'Italie 
Rome, 20 mars. — La situation parlementaire reste 

toujours mal définie et douteuse. Des préoccupations 
sérieuses commencent à se faire jour à propos du conflit 
qui a éclaté entre l'Angleterre et la France sur la ques
tion de Dongola. 

L'Allemagne et l'Angleterre exercent une forte pres
sion sur le ministère di Rudini auquel on reproche son 
altitude dans les questions africaines, particulièrement 
en ce qui concerne l'Egypte. Le langage des journaux 
allemands et anglais ue laisse aucun doute a ce snjet ; 
celte pression ressort du langage du Herald, organe 
avéré de la triolice qui, dans une dépêche de Rome, affir
me que la popularité intacte de M. Crispi et l'impéritie 
de M. di Rudini font prévoir une chute prochaine du ca
binet actuel. 

Les faits, cependant, démentent ces affirmations, et il 
est Indéniable que le rappel de H. Crispi aurait à l'inté
rieur les conséquences les plus graves, de même d'ail
leurs que la seule chute du ministère di Rudini. Eu 
somme, il est évident que la situation est difficile, et 
tout fait croire que la d'ssolutiou de la Chambre devien
dra sous peu inévitable. 

L'agitation an Soudan 
Londres, 20 mars. — Ou assure que les préparatifs de 

l'expédtiou anglo-égyptienne vers le Soudan sont déjà 
connus dans une grande partie du Soudan, où la n o u 
velle se propage avec la rapidité de l'éclair en produi
sant la plus vive agitation. Le khalife aurait expédié de 
Khartoum des émissaires dans toutes les directions pour 
soulever le Soudan, non seulement contre l'Egypte, mais 
contre toutes les possessions des nations chrét iennes 
approchant du Soudan. 

On dit même que le khalife aurait envoyé dans la 
direction de la Tripolitaine des émissaires chargés de 
propositions pour les diverses sectes religieuses musul
manes dont l'influence couvre tout le nord de l'Afrique. 

Si ces renseignements se confirment, l'action anglaise 
eu Egyplo, entreprise sans discrétion ni discernement, 
pourraient ainsi about ira une explosion formidable dans 
tout le mon Je musulman de l'Afrique du Nord. 

L ' a r m é e é g y p t i e n n e 
Londres, 20 mars. — On télégraphie du Caire que le 

Khédive a ordonné à officiers de sa garde, de rejoindre 
l'expédition. 

On dit qu'Akashe est occupé aujourd'hui, par l'avant 
garde égyptienne. 
L a q u e s t i o n d e D o n g o l a à l a C h a m b r e d e a 

C o m m u n e * ) — L e s d é c l a r a t i o n s d e M. C n r -
z o n . 
Londres, 20 mars. — A une question de M. O'Connor, 

relative à la marche sur Dongola, M. Curzon déclare que 
la décision du gouvernement britannique a été considé
rablement influencée par une communication du gou
vernement italien, concernant le projet d'attaquer les 
Derviches sur Kessala, et sur les conséquences de celte 
attaque. 

Snr la question des fonds nécessaires à l'expédition, 
M. Curzon explique qu'il y a deux fonds égyptiens ; 
l'un, le plus important, est tiré de la conversion de la 
Dette et le consentement unanime des puissances est né
cessaire pour y toucher : l'autre, qui se monte à deux par le'mot « volontaire 
millions et demi, peut être employé sur la décision de • M. B S R N A B D propose une disposition portant qu'en cas 

(
La suite de la discussion est renvoyée A lundi. 
Le Sénat fixe également a lundi, jour de la prochaine 

séance, la discussion du rapport de M. Bérenger, sur le 
projet de résolution de M. Ouvrier, tendant a élever de 

. 18 a 17 le nombre des membres de la commission des 
finances. 

La séance est levée à •'> heures i | 2 . 

Situation industrielle et commerciale 
D E R O U B A I X T O U R C O I N G 

Roubaix-Tourcoingï i mirs . 
O n a e n c o r e p u c o n s t a t e r u n e b o n n e a c t i v i t é d a n s 

toutes les bi a n c h e s d u c o m m e r c e e t de l ' indus tr i e 
d e n o s p laces . T o u t e f o i s o n r a p p o r t e q u e l ' e x p o r 
t a t i o n d e t i s s u s n ' a p p o r t e p a s e x a c t e m e n t l ' appo int 
qu 'on p r é v o y a i t . 

E n l a i n e s , l e s a f fa i re s r e s t e n t a n i m é e s p o u r t o u s 
l e s g e n r e s a v e o des p r i x b ien s o u t e n u s . 

N o u s c r o y o n s d e v o i r f a i r e s u i v r e c e bu l l e t in d 'un 
r e n s e i g n e m e n t qui n o u s s e m b l e d e v o i r p r é s e n t e r un 
g r a n d i n t é r ê t p o u r n o s f a b r i c a n t s . O n s 'est p l a i n t 
s o u v e n t de barrures o u d'auréoles s e p r o d u i s a n t 
d a n s les t i s sus t e i n t s en p i è c e s e n n u a n c e s fines. C e s 
g r a v e s d é f a u t s p r o v i e n n e n t d e l ' emplo i p a r l e t i s s e 
r a n d de l a paraf f ine o u s a v o n a n g l a i s qui fac i l i t e 
l e g l i s s e m e n t des fils. C e t t e m a t i è r e g r a s s e , i n v i s i b l e 
sur les p ièces é c r u e s , fa i t t â c h e d'hui le e t c h a n g e la 
n u a n c e a u j ; e n d r o i t s qu'e l le r e c o u v r e . O n v i e n t d e 
d é c o u v r i r un p r o c é d é qui p e r m e t t r a , à l ' a v e n i r , 
d'user de la paraf f ine s a n s a v o i r à r e d o u t e r les i n 
c o n v é n i e n t s s i g n a l é s p lus h a u t . N o u s a u r o n s l 'oc
c a s i o n de p a r l e r p lus l o n g u e m e n t de ce p r o c é d é , 
m a i s n o u s t e n i o n s a s i g n a l e r l e f a i t d è s il p r é s e n t 

saÊSnxAfw 
Séance du jeudi 20 mars 

Présidence de M. LOUBKT, président 
La séance est ouverte à 3 h. 18, 
Le Sénat adopte deux projets de loi d'intérêt local, dont 

celui tendant à autoriser le département de la Lozère à 
contracter un emprunt de 32,100 francs et à s'imposer 
extraordinairemenl et reprend la discussion sur la res 
ponsabilité des accidents. 

LES ACCIDENTS DU TRAVAIL 
_ . THÊVENET, rapporteur, présente une nouvel le ré

daction de l'article 1er, basée sur le vote émis hier par 
le Sénat. 

La premiers partie de l'article est adoptée. 
Sur la deuxième partie de l'article, M. MAXIME LECOM-

TE demande que la faute inexcusable de l'ouvrier ne lui 
retire pas son droit à l'indemnité. H aurait d'ailleurs été 
pins juste, dit-il, ee remplacer l e mot « inexcnsable » 

la majorité des commissaires. 
Or, c'est le second fonds que l'Angleterre demande de 

consacrera l'expédition. 
M. Dillon est rappelé à l'ordre en disant que M. 

Curzon n'avait pas agi franchement bier,en avançant que 
la France n'avait fait aucune réponse à la communica
tion faite par l'Angleterre. 

La Chambre se forme en comité, pour disenter le 
budget. 

M. de Morley, membre de l'ancien gouvernement, dit 
que l'occupation de l'Egypte a fait du bien à ce pays; 
niais, que son maintien ferait du mal à l'Angleterre. 

La nouvel le poliliquo va être mauvaise pour l'Egypte, 
parce qu'elle employera,poar l'expédition, des fonds qui 
auraient pu être utilement employés à des améliora
tions en Egypte. 

Notre occupation a prouvé que l'Egypte n'é'ait pas 
assez forte pour rester seule, et sur ce pays qui n'est 
pas fort, on va jeter la responsabilité de gouverner le 
Soudan, l'un des territoires les plus difficiles de la 
Terre, 

Si l'on n'a présenté à M.Berthelot que les télégrammes 
montrés à la Chambre des Communes, ajoute 1 orateur, 
il n'est pas étonnant que leministre français ait demandé 
un échange de vues. 

M. Morley continue en disant que c'est une prétention 
absurde que s'imaginer que 3,000 soldats égyptiens à 
Dongola, jetteront la panique parmi les Derviches de 
Kassala à 500 mil les de distance. Les raisons données 
pour cette expédition, sont ambiguës, équivoques, et 
vagues, et c'est sur la foi de quelques misérables télé
grammes que le gouvernement a soulevé la question de 
l'Egypte. Ce que les Soudanais ne ventent pas accepter, 
c'est le gouvernement égyptien. 

M. Balfour, leader du gouvernement, dit qu'il n'a ja
mais eu en vue de rendre le Soudan, à ce genre de gou
vernement égyptien qui dominait autrefois. 

M. Morley demande quelle administration existera donc 
au Soudan, si on ne rend pas à ce pays l'administration 
européenne. 

al-: fonte lourde de l'ouvrier, l'indemnité sera diminuée 
et même supprimée. 
' M. VOU.A.VI propose un amendement obligeant les tri
bunaux à énumérer dans leurs jugements les éléments 
de la faute lourde. 

Ces amendements sont ou repoussés ou retirés, et la 
deuxième partie de l'article 1er est adpptée par 177 voix 
contre 61 sur 238 volants. 

M. BLAVIER demande au Sénat d'adopter un amende
ment qui soustrait à l'application de la loi les patrons 
qui n'occupent pas plus de cinq ouvriers. 

Cet amendement est repoussé par 169 voix contre 67 
sur 238 votanls. 

M. BAIDENS développe un amendement portant qu'un 
ouvrier qui s'associe avec un ou deux camarades pour nu 
travail déterminé ne soit pas considéré comme a n pa
tron et ne tombe pas conséquemment sous le coup de la 
loi. 

M. LE RAPPORTEUR. — La Commission accepte l'amen
dement. 

L'amendement est adopté. 
M. LE PRKSIOEST. — Nous passons à l'article 2 : Il y a 

dix amendements (Exclamations). 
M. F. IIARTI s défend un amendement tendant à fixer 

l'indemnité, contrairement au système proposé par la 
commission, et qui établit un maximum, sans fixer de 
minimum. 

M. LE RAPPORTEUR. — C'est dans l'intérêt de l'ouvrier 
qae la commission, qui a écarté le forfait, a laissé a u x 
tribunaux l'appréciation de l'indemnité, en fixant un 
maximum. 

Le ministre du commerce demande au Sénat de revenir 
au système de forfaitaire. 

M. Trarieux dit qu'il se rallie à l'amendement de M. 
Martin. 

M. le rapporteur déclare q n ; la commission persiste à 
repousser le foi-fait, mais que, dans un esprit de concilia
tion, el le accepte le principe du minimum que d e m a n 
dait M. Maxime Lecomte. 

. L'amendement de M. t. Martin est renvoyé par 128 
M.Chamberlain, ministre des colonios, fait l'impor- j voix contre ut, sur 243 votants. Celui de M. Maxime 
nte déclaration suivante - ' Lecomte est re.iivnvé A ta r-nmmiaainn tante déclaration suivante : 1 Lecomte est renvoyé a la commission. 

NOUVELLES DU JOUR 
L e p r i n c e H e n r i d ' O r l é a n s . — U n e l e t t r e d e 

p r o t e s t a t i o n 
Nous analysons, sons toutes réserves, un long article 

qu'a publié aujourd'hui une feuille opportuniste, le 
Malin. 

D'après ce journal, une scission se serait produite 
dans le parti royaliste. Le mécontentement s'était mani
festé déj4 quand M. Dufeniile fut appelé par le duc d'Or
léans en remplacement de M. le comte d'Haussonville. 
Depuis, une révolution de palais aurait été machinée 
pour substituer au duc d'Orléans son cousin germain, le 
prince Henri. 

Baau-frère du prince royal de Danemark, fort bien vu 
à la cour de Russie, le prince Henri, qui vient de faire 
preuve d'une rare énergie au cours du voyage qu'il a 
accompli dans le Yunnam, paraîtrait aux mécontents 
l'homme le plus capable de relover les affaires du parti. 

Depuis son retour, tout, dit le Mtlin, concourt a aug
menter la popularité du nouveau prétendant. Quelques 
amis avaient ménagé une entrevue avec M. Deroulède 
qui dispose encore d'une grande influence auprès des 
tronçons du parti boulangiste. Ils devaient se rencontrer 
chez le comte de Dion, mais M. Deroulède, atteint de 
l'influenza, n'a pu se trouver an rendez-vous. 

Pans , 20 mars. — L'ne note officieuse dément les dé
tails donnés, par le Jfuliii, sur les membres de la famille 
d'Orléans. 

Paris, 20 mars.— Le prince Henri d'Orléans adresse au 
Matin, qui a reproduit aujourd'hui les allégations que 
l'on sait, une lettre où il déclare catégoriquement qu'il 
n'y a et ne peut y avoir qu'un seul prétendant à la cou
ronne de France, son cousin Emile, duc d'Oiléans 

» Je regrette vivement, ajoute le prince Henri, de voir 
des questions d'ordre politique mêlées au retour d'un 
voyageur qui a essayé et continuera de servir son pays 
comme il lui est permis de le faire, eu simple Français. » 

L'ne s i n g u l i è r e i n t e r v e n t i o n 
L ' i m p ô t s u r l e r e v e n u e t l e s f r a n c s - m a ç o n s 

Paris, 20 ma-s. — Suivant le Viijaro, le gouvernement 
a imploré le concours officiel des Loges maçonniques eu 
faveur Je l'impôt sur le revenu. 

Déjà, un certain nombre de députés ont reçu de tocs 
les Grands et Petits-Orients, dont ils peuvent dépendre, 
l'ordre formel d'avoir à prêter main-forte au F . . . Doumer 
dans l'embarras. 
L ' i n s t r u c t i o n d e l ' a i r a i n * d e s c h e m i n s d e Ter 

d u S u d 
Paris, 29 mars. — M. Clemenceau a été entendu cet 

après-midi par M. Le Poittevin, l'instruction ayant révé
lé, dit le Temps, que des fonds de la Compagnie des che
mins de fer du Sud avaient été employés pour amener 
la presse locale et notamment le Yar républicain à com
battre sa candidature. 

M. Clemenceau a fourni des explications sur la campa-
gnie électorale qui a été menée contre lui dans le var 
par la Compagnie du Sud. 

Paris, 20 mars. — En dehors de .M. Clemenceau. -M. 
Le Poittevin a entendu auiourd'hui, dans l'affaire des 
chemins de fer du Sud, M. Magnier, ancien sénateur, et 
il entendra demain M. Blache, avocat à Toulon, et pré
sident du Conseil général du Var. -
D é r a i l l e m e n t d ' u n t r a i n p r è s d e l a g a r e d e 

P a r i s - X o r d 

Paris, iO mars. — Le train n - 120, venant de Bruxelles, 
a déraillé ce soir, à l> heures 30, un peu avant d'arriver 
en gare de Pans-Xord. 

A La Chapelle, tout le système d'aiguilles a été brisé. 
Les trains partants subissent tous une heure de re

tard, les départs n'ayant lieu que sur une seule voie. 
Aucun accident de personne ne s'est produit. 

L r T / a r i n e d o u a i r i è r e à l a T u r b i e 
Nice, 20 mars. — 11 se confirme que la Tsarine douai

rière a décidé de venir passer la semaine sainte et les 
fêles de Pâques auprès de son iils, a !a Turbie. Elle par
tira de Russie dans les premiers jours de la semaiue pro
chaine, pour arriver ici vendredi ou samedi. Celte déci
sion a été prise subitement. 

La tsarine sera accompagnée de ses deux enfants ca
dets : le prince Miche', 18 ans, et la princesse Olga, qua
torze ans. Parmi les personnalités qui l'accompagneront 
figurent les deux comtesses Koutouzof, dames d'honneur 
sœurs du comte Koutonzof, qui a représenté la Russie 
au baptême du prince Boris. 

On travaille depuis hier soir à la villa des Terrasses à 
préparer tout l'étage supérieur pour la tsarine. Les per
sonnages de la suite du czaarevitch qui 1'occupei.t ac
tuellement serout logés dans le voisinage. 
L e « r e c e l d ' A r t o n ». — JIM. D u p a s e t R o y è r e 

Paris, 20 mars. — Voici sous quel jour la prévention 
présente les faits reprochés à .MM. Dupas et Royère : 

« C'est M. Dupas, dit-elle, qui, le 13 janvier, a informé 
Royère de l'intention qu'avait M. IIIbot de faire procéder 
à l'arrestation d'Arton, et M. Royère est l'auteur de la 
dépêche immédiatement envoyée à Budapest. 

» Par suite, MM. Dupas et Royère ont commis le délit 
de recel de criminel, l'article 2i8 du code pénal s'appli-
quant à tout acte ayant pour objet de soustraire un c r i 
minel à la justice. 

» Bref, le recel d'Arton consiste, ponr M. Dupas, dans le 
fait d'avoir informé M. Royère, et pour M. Royère, dans 
le fait d'avoir télégraphié à Budapest. » 

I Quant aux faits extrêmement connus qui se sont pas
sés à Venise, du 30 décembre 1893, au 2 janvier U M , 
alors que M. Ribot était président du Conseil des minis
tres et ministre des affaires éirangères et que M. Loubet 
occupait le minislère de l'intérieur, la prévention n en a 
pas souci; elle s'attache à n'y faire que de délicates al-

UCel?e"'péri&de, en effet, est considérée par e l le .comma 
la période on il s'agissait seulement de « prendre con
tact » avec Arton. .„„, .. „ „ , „ 

Ce n'est qu'a partir da 13 janvier 1894 que 1 arresta
tion aurait élé sérieusement décidée. . . . . 

A l'inculpation de recel de criminel relevée contre 
lui, dans ces conditions, M. Dopas se borne à répondre 
qu'il n'a pu informer M. Royère de l'intention ou se trou
vait le gouvernement d'arrêter Arton, puisque, person
nellement il n'a connu l'intention de M. Ribot que le 17 
janvier, c'ost à-dire trois jours après qu'Arton avait reçu 
sa dépêche chiffrée. . . . . . 

Quant à M. Royère, il reconnaît être l'auteur du télé
gramme envoyé a Budapest; mais il prétend avoir agi 
dans la plénitude de son droit d'avocat d'Arton. 

Il ajoute qu'envoyer une dépêche à un criminel,ne sau
rait être considéré comme un recel de criminel. Ln ce 
qui concerne la violation du secret professionnel, qu au
rait commis SI. Dupas par la publication f u t a la lois 
de sa brochure et d'un article dans le Figuro,} ancien 
agent de la sfireté repond que l'inculpation relevée contre 
lui n'est aucunement fondée en droit. . 

A l'andjence, les débat3 ne porteront pas exclus ive
ment sur le terrain limité par la prévention; M. Dupas, 
en effet, entend expliquer, en quelque sorte, sa mission 
de Budapest, par sa mission de Venise; il se fait fort do 
produire des documents, extrêmement suggestifs. 
L ' e n v o i d e n a v i r e s f r a n ç a i s d a n s l e L e v a n t 

Toulon, 20 mars. — Le croiseur Cosmao a reçu l'ordre 
de partir, le plus tôt possible, pour le Levant, à l'effet de 
rejoindre la division de l'amiral de Maigret. 

Conformément à cet ordre, le Losmao quittera Toulou 
demain; il a commencé ses approvisionnements et ses 
chargements de vivres. 

Le Lu Pérouse partira demain, pour Madagascar, avec 
mission expresse de ne pas passer par Said, sans avoir 
pris les instructions de la division du Levant, i. laquelle, 
il se joindra, si la question de Dongola impose une dé
monstration navale française. 

L ' é m i g r a t i o n e n A l g é r i e 
Paris, 20 mars. — La PeUte République dit que la di

rection des affaires départementales, au ministère de 
l'intérieur est informée d'un mouvement grandissant 
de l'émigration en Algérie. . , 

Les bureaux do renseignements, créés spécialement 
dans les préfectures importantes, vont recevoir de nou
velles instructions, dont nous pouvons publier le ré
sumé : 

Les aspirants colons devront justifier d'un capital dis
ponible de 5000 francs, afin de pouvoir construire une 
maison, acheter un chepten, des semences, et vivre eu 
attendant les premières récoltes. 

Les concessions de terre gratuites pourront désormais 
comprendre un lot à bâtir situa dans l'enceinte du vil
lage, un loi de jardin à proximité et un ou plusieurs 
lots de culture dont l'éieudne totale variera de 2 J à i" 
hectares. 

Les émigrants auront le passage gratuit sur les paque
bots de la coin paguie trausatlantique.et une réduction de 
moitié sur le tarif de transport du matériel du chepten. 

L a m a r e l i e e n a v a n t d e s D e r v i c h e s 
Paris, 21 mars, 1 h . 30 matin. — L'.49fHcr Hatn» re

çoit la dépêche suivante : 
« Rome, 20 mars. — l'ne dépêche de Massaouali a n 

nonce que. le 18 mars, les Derviches out attaqué quatre 
fo'.s les défilés de Sabderat, près de Kassala. Ils ont été 
repoussés avec pertes. 

» Les communications avec Kassala, momentanément 
interrompues, rnt élé rétablies. La situation vers lo sud, 
n'a pas changé. » 

L ' a r m é e d e s C h o a n s 
Paris, 20 mars. — L'Agence nationale publie la déeèche 

suivante : 
« Rome, 20 mars. — L'armée des Cboans est campe* à 

Ada-Agamus, au sud d'Adigrat. Les communications avec 
Kassala sont interrompues ». 
A l a C h a m b r e i t a l i e n n e . — L a d i s c u s s i o n d e s 

c r é d i t s d e l a g u e r r e e n A b y s s i n i e 
Rome, 20 mars. — M. Barzilai développe un ordro du 

jour en faveurdu vote de crédits striclement nécessaires 
à la sauvegarde du corps d'expédition, tout en réservant 
la quesf ionde responsabilité de l'ancien cabinet. 

M. Mortmi, ancien ministre sous le cabinet Crispi,croit 
que le gouvernement et le parlement anglais se sont ins
pirés de leurs intérêts bien plus que de leur sympathie 
envers l'Italie. 

La séance est levée. 
I-.a Commiss ion d o T r a v a i l 

Paris, 20 mars. — La Commission du Travail a taoaM 
le rapport, qu'elle avait chargé M. Charles Ferrv de dé
poser, sur le projet de M.Mesureur, relatif à la tentative. 
obligatoire de conciliation en cas de grève Ce rapport est 
favorable au projet, ainsi que nous vous l'avions an
noncé. 

Comme à M a r s e i l l e 
Toulon, 20 mars. — Sur l'invitation de M. Ferrero, 

maire de Toulon, un congrès sera convoqué pour le di
manche 29 mars. 

Ce congrès comprendra non seulement les maires,mais 
aussi les conseillers généraux et les conseillers d'arron
dissement, électeurs sénatoriaux ou ceux susceptibles de 
l'être. Quinze cents iuvi'ations seront lancées. 

Le c r i m e d e L a f r a a p a i a e 
Montauban. 20 mars. — C'est aujourd'hui, qu'ont com

mencé devant la cour d'assises, les débats du crime de 
Lafraneaise. 
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(De nos correspondants particnlters, 

et par FIL SPECIAL) 

do Reims : ce qu'il en fait n'est que pour douncr satis
faction A sa clientèle sectaire. 

— Mais ne pensez-vous pas, monseigneur, que le minis
tère, une fois en conflit avec l'épiscopat, ne soit forcé 
d'aller jusqu'au bout? 

— Peut-être... s'il dure jusque-là, ajoute finement le 
cardinal. Mais d'ici octobre, nous avons le temps de 
changer le minislère plusieurs fois. 

— Est-il probable, comme on le prétend, qu'il se pro
duise a ce sujet nne scission parmi les évèques, les uns 
disposés A obéir, les antres résolus à résister? 

— C'est improoable. L'épiscopat tout entier a adhéré 
au mouvement. Il tiendra à honneur de ne pas céder, 
d'autant plus qui) la thèse du ministre n'est pas souteua-
ble. Le cardinal Langénieux est parfaitement dans le 
vrai. Le Concordat étant un contrat bilatéral, une loi 
faite par une des parties sans intervention de l'autre n'a 
aucune valeur pour le modifierai c'est le cas des articles 
organiques, 

— Vous irez donc à Keims, Eminence ? 
— Certainement; je m'en ferai même un devoir. 
— Même si le gouvernement s'y oppose i 
Ici, le cardinal fait une moue soulignée d'un geste 

qni dit clairement : « Il n'y a pas à tenir compte de 
cela.» 

N o u v e l l e s <I A b y s s i n i e . — L a c h u t e p r o c h a i n e 
d A d l a x a t . — L«a n é g o c i a t i o n s da p a i x 

Rome, 21 mars. — Dans une dépêche de Massaouali 
publiée par le Corriere Mla Serra, le député Macola 
prévoit la possibilité de la chute prochaine d'Adigrat. 
« Le général Baldissera, dit-il, espérait délivrer la garni
son aux mêmes conditions que Makallé; jusqu'à présent 
Ménélick refuse. Les vivres commencent à manquer, la 
provision d'eau sera épuisée sous peu. Il reste une cer 
taine quantité d'.ivoine qui, faute d'autre chose, sera 
mangée après avoir été bouillie. Les trois batteries et les 
quatre mitrailleuses du fort ne disposent de munitions 
que pour un feu c e quinze minutes. 

» Le fort contient 1,300 hommes, dont 400 malades, 
placés sous des baraques, exposés à la pluie.» 

M. Macola croit jue les négociations de paix sont avan
cées et qu'un accord est prochain. 

Deux plénipotentiaires seront nommés pour préparer le 
t iaité de paix. 

Une dépêche de Massaouah annonce que les derviches 
ont attaqué les avant-postes de Kassala le matin du jour 
ou une caravane d'approvisionnements pénétrait dans 
le fort. I n e compagnie sortie du fort les repoussa. 

Les petits postes furent ensuite rétablis. 
Le jour suivant, les derviches attaquèrent le vil lage 

de Sabderat ; le chef Allnnrin les repoussa quatre fois. 
Le capitaine Henscb, qui était à Sabderat avec un mil

lier d hommes, craignant d'être enveloppé et disposant 
de peu de vivres, se retira a Elaadel, lien montagneux 
plus favorable à la résistance. 

Moderne S a l o m o n 
Aiençon, 21 mars.— Les journaux da département font 

mention depuis quelques jours d'une décision qui aurait 
été prise par lo juge de paix de Pervenchères, dans une 
affaire embarrassante, et quelques-uns se sont plu A faire 
précéder leur article de cette mention : s Plus fort que 
Salomon.» 

Deux individus, un rémouleur et un chiffonnier, se 
disputaient la propriété d'un magnifique dogue danois. 
Pas plus que les deux mères qui comparaissaient devant 
Salomon, les réclamants ne pouvaient fournir les titres 
de propriété de l'objet en litige. Mais plus pratique peut 
être encore que Salomon, ou tout au moins ne voulant 
pas partager le cadavre de la magnifique bète, le juge 
trouva un procédé ingénieux. 

L'animal fut saisi e t , à l'audience, le magistrat avertit 
les intéressés qu'au troisième coup frappé dans ses mains 
ils devraient siffler le chieu. Au signal donné, l'huissier, 

3ni tenait l'animal, le làcba et celui-ci, regardant l e s 
eux sirfleurs en grognant, disparut soudain par la porte 

restée entr'ouverte. 
La conclusion étant indiquée : le chien avait été vo lé 

et n'appartenait pas plusau remouleur qu'au chiffonnier. 
On ne dit pas si appel a été porté. 

La n e v e n da M. Combes 

Le Figaro s'occupe da cas d'un neveu de M. Combes • 
M. Daumarie, juge de paix à Teniel-el-Haar (Algérie), 
nommé dans uu des décrets coloniaux lieutenant de juge 
à Saint-Louis, au Sénégal. 

M. Daumarie allait être révoqué par M. Ricard, lors-
gue son oncle, M. Combes, intervint avec celte maestria 
dont la lettre aux chemins de fer de l'Etat nous a donné 
un spécimen. Grand embarras aa minstère de la justice. 
M. Ricard reprend le dossier, examine à nouveau et dé
clare que, décidément, ii lui est absolument impossible 
de conserver ce magistrat en fonctions. Mais M. Combes, 
qui est un oncle modèle, n'a pas lâché pour cela le mor
ceau. 

Le fâcheux dossier a été envoyé an ministère de la 
justice au ministère des colonies. M. Ricard s'est confra-
ternelleinent débarrassé de ce calice sur M. Guieysse, et 
M. Daumarie, qui allait ét ie exécuté par le ministre de la 
justice, a été recueilli par le ministre des colonies et en-, 
voyé d'Algérie au Sénégal avec augmentation de traite- r1, « P * * " " 0 » d o Soudan — D i s c o u r s d* lord C h a r l e s 

Bereaford — E s s a i d e j u s t i f i c a t i o n 
Londres, 21 mars. — Lord Charles Beresford, dans an 

discours q u i l a prononcé, hier, à Birmingham, a déclaré 
que la politique navale actuelle de l'Angleterre était une 

Lord Deresford démontre ensuite que l'expédition du 
Soudan était devenue nécessaire. Le pouvoir du mabdi 
est démoralisé, l'effectif de l'armée égyptienne est au 
complet . 

Lord Deresford espérait qu'on enverrait au Soudan une 
forte réserve de troupes britanniques. 

L'Angleterre, continue-t-il, doit être crue lorsqu'elle 
déclare qu'elle quittera l'Egypte, car elle le fera dès que 
ce pays sera en état de se" gouverner lui-même, mais 
l'orateur ne sait pas quand ce moment arrivera. 

Le Times n'a pas abandonné l'espoir de voir la France 
reconnaître l'excellence des motifs qui ont décidé l'An
gleterre à faire l'expédition et de la voir donner son con
sentement à l'affectation des fonds égyptiens dans l ' inté
rêt de l'Egypte. 

ment et de situation 
Il est vrai que l'ordre lui était donné, en même temps, 

d'éveiller l'attention le moins possible. 

La X I V c e n t e n a i r e d* Clov is 
Le Grand Journal a interviewé le cardinal Richard sur 

la réunion des évêques à Reims, interdite, comme nous 
l'avons annoncé, par le gouvernement. 

— Ma pensée intime est, qu'au fond, le gouvernement 
n'a aucun désir de s'opposer à la célébration des fêtes 

politique de paniqne. 
En ce qui concerne l'Egypte, il regrette qu'une nation 

qu'il voudrait voir l'alliée de l'Angleterre éprouve pour 
e l le de la jalousie. 

La presse a causé, dit-il, a n grand préjudice sux sen 
timents d'amitié qui existaient entre les deux pays 

IIIAMBRE DES DÉPlïÉS 
Séance du samedi 20 mars 1890 

Présidence de M. BRISSON, président 
La séance est ouverte à 2 h. 30 
Les tribunes publiques sont combles. On y remarque 

beaucoup ds dames en toilette claire. Au banc des mi-
lustres se trouvent MM. Bourgeois et Doumer. 

La Chambre adopte un projet de loi tendant à auto
riser la vi l le d'Annecy-en-Savoie, à emprunter une somme 
de 232,300 francs. 

L e s p r o j e t s n u i v e r s i t a i r e s 
La Chambre décide que la commission, saisie du projet 

de réforme du baccalauréat, et d'un projet de réorgani
sation du Conseil supérieur de l'instruction publique, 
sera composée de 22 membres au lieu de 11. 

P r o j e t s d i v e r s 
Elle adopte ensuite, en deuxième délibération, la pro

position de loi adoptée avec modifications par le Sénat 
relative aux droits des enfants naturels, dans la succes
sion de leurs père et mère, et en première délibération, 
la proposition de loi adoptée par le Sénat, sur la pro
priété foncière en Algérie. 

L'IMPOT SUR LE REVENU 
L'ordre du jour appelle la discussion da projet de ré

solution présenté par la commission du budget de 1897, 
et concernant l'impôt général sur le revenu.'Mouvements 
divers.) 

La parole est à M. Jaurès. 
M. Boulin, directeur des contributions directes, com

missaire du gouvernement, est A côté do M. Doumer. 
Discours de M.Jaurès 

M. JAURÈS (mouvement d'attentioo). — Je voudrais, 
avec le désir que nous puissions tons arriver A un résul
tat précis, discuter le projet de la commission ; mais je 
crains que la commission ne nous ait acculés à une im
passe. Elle n'esquisse aucun plan de réforme fiscale ; la 
Chambre se trouve ainsi dans le néant.(Très bien sur les 
bancs socialistes et à l'extrême gauche.) 

Si la Chambre adopte le projet du gouvernement, dans 
ses principes essentiels, el le ne peut passera la discus
sion des articles de ce projet, puisque la commission ne 
l'a pas mise en l'état de délibérer. 

La commission écarte le principe de l'impôt général 
sur le revenu ; el le prétend avoir de vagues 

réformes, mais elle néglige de nous dire lesquelles Pour 
connaître son sentiment intime, nous devrons nous li
vrer a des investigations vexatoires. daus la pensée de 
MM. Delombre et Cochery. (Rires et applaudissements à 
l'extrème-gauche). 

Je suppose que les hommes de guerre de l'opposition— 
de l'opposition nouvel le (rires) n'ont pas désarmé qu'ils 
sont aujourd'hui eu pleine bataille. ,Hires.i II ne faut pas 
trop exiger des oppositions, et lorsqu'elles s'envelop
pent dans le myslure, il y a toujours pour elles quelque 
majesté. (Nouveaux rires.i 

Mais, lorsqu'elles déclarent qu'un projet est mauvais 
e l les devraient également nous indiquer sur quel plan 
sera bâtie la rtforme de demain. (Applaudissomeuts j 
l'extrème-gauche.) 

Après élude et analyse, toutes les réformes se ramè
nent en trois types essentiels ; i ' Le projet d'imii-jt géné
ral sur le revenu déclaré: c'est le projet du gouverne
ment. 

2 ' L-» remaniement de la contribution personnelle et 
mobilière, préparé successivement (par JIM tUuphîu 
Burdeau et Itibol, afin d'atteindre le revenu personnel ' 

8" Le plan esquissé parla commission extra parlemen
taire, instituée par M. Poincarê alors ministre des nuan
ces, par lequel H s agit de soumettre à une analyse nou
velle , toutes les formes, toutes les catégories possibi s 
dé revenu, alin de saisir ce qui aurait pu échapper à 
I instigation du fisc. Daus ce dernier système, on atteint 
directement le revenu de l'industrie agricole .'e plus m>>• 
deste. 

C'est entre ces trois types de réforme qu'il faut choi
sir. Il y a à coup sur, des combiuaisous intermédiaires, 
mais la Chambre aurait fait oeuvre dérisoire si la com
mission du budget ne la mettait pas en situation da 
choisir clairement, entre les trois types de réforme». 
(Très bien à l'extrême gauche). 

11 est inadmissible que la commission du budget se 
transforme poar tous les projets de réforme, en une 
sorte d'omnibus funéraire. (Rires et applaudissements 
sur tous les bancs radicaux et socialistes/ la Chambre 
n'ayant plus qu'à suivre le convoi, avec M. Delombre 
pour ordonnateur. (Nouveaux rires et applaudissements 
sur les nicines bancs./ 

« L i s t e d e s c o a n n i a n e s b e l g e s pour 1. s 
que l l e s l 'uf iranchissement des le t tres , eu F r a n c e 
n'est q u e de qu inze c e n t i m e s : 

Aelteke. Anseghem. Antoing, Anvaing, Auseval Ans*, 
r u u l . Arc A mères. Auiryve, Avelghein 

b . . i eu Barry. Bas h ores , Bas-Warneton, Bam'iiies 
B»> t e k » - , . Beç.crs. Beilegbe,, . . Bercbem. Béveten iïi\l 
sejuiem. H . .nda.u.Boesingbe, Bo»su>l, BrùyeUe ' 

L M M ( « , Caloime, cas ier , Celles; c h e w q , c o m i n c s 
Cordes, . . . « . i r a i , c o ; g n e m , CourmeuheUt Cuern£ 
a J S K ' l S œ i ^ * DêsselghenY; î o S ^ h , 

fcn.r, idem. Ere. KscanaffJes, Espierres FsDlwhin Es. 
que n i e . . KMa.mbou.g.Kstaimpu.s, E n S a t o î . ' 

Fon:cn,,>. i-oresi. F ioyennes , Froidement, Guignies, 

Jl.ir c-i <«.'•- lla.i -nts . Heersteit, Helchin, Hermines, 
Herqiieg es. Herscaux, Benle, Hertaiu. Hollain, Hollebecq. 
Huuineiii, Huvvardics, nsAsâa. 

Ru.ee

